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(54) DISPOSITIF POUR SÉCURISER LE COULISSEAU D’UN OUTIL DE PRESSE, MONTÉ MOBILE 
ENTRE UNE POSITION RECULÉE ET UNE POSITION DE TRAVAIL

(57) Dispositif pour sécuriser un coulisseau (10)
d’outil de presse, monté de façon mobile, sur une rampe
(11) de coulissement, entre une position reculée dans
laquelle l’outil de presse est ouvert et une position de
travail dans laquelle l’outil de presse est fermé, le dépla-
cement du coulisseau (10) entre ces deux positions étant

commandé par la descente d’une came caractérisé en
ce que ce dispositif comprend des moyens pour ver-
rouiller le coulisseau (10) dans ladite position reculée et
des moyens pour déverrouiller le coulisseau lors de la
descente de ladite came.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
pour sécuriser un coulisseau d’outil de presse, monté de
façon mobile, sur une rampe de coulissement, entre une
position reculée dans laquelle l’outil de presse est ouvert
et une position de travail dans laquelle l’outil de presse
est fermé.
[0002] L’invention concerne également une presse
d’emboutissage comportant un coulisseau équipé d’un
dispositif de sécurisation selon l’invention.
[0003] L’invention s’applique notamment aux outilla-
ges de presses d’emboutissage de pièces en tôle pour
véhicules automobiles.
[0004] La figure 1 représente schématiquement un
coulisseau d’un outil de presse d’emboutissage monté
mobile sur une rampe de coulissement 2 entre une po-
sition reculée telle que représentée dans laquelle l’outil
de presse est ouvert et une position de travail (non re-
présentée) dans laquelle l’outil de presse est fermé.
[0005] Le déplacement du coulisseau 1 vers la position
de travail est commandé par la descente d’une came 3
et l’appui et glissement de cette dernière sur une surface
inclinée 4 du coulisseau.
[0006] Cette came 3 permet ainsi de transformer un
déplacement vertical en un déplacement ayant une di-
rection différente du coulisseau 1.
[0007] Le déplacement du coulisseau 1 vers la position
de travail est réalisé à l’encontre d’un ressort de rappel
5 qui bloque le mouvement du coulisseau 1 lorsque celui-
ci n’est pas sollicité par la came, c’est-à-dire lorsque l’outil
de presse est ouvert.
[0008] Lors de la phase de mise au point des outils,
les systèmes de rappel des coulisseaux ne sont pas mon-
tés et de ce fait, ceux-ci peuvent se déplacer par leur
propre poids sur la rampe 2.
[0009] Ainsi, l’opérateur est obligé de retenir le coulis-
seau en position reculée avec l’une de ses deux mains,
ce qui rend l’ajustage des parties travaillantes plus diffi-
cile et donc plus long.
[0010] De plus, du fait que les coulisseaux peuvent
reculer par leur propre poids, ils risquent de blesser l’opé-
rateur.
[0011] Le but de la présente invention est de remédier
aux inconvénients ci-dessus.
[0012] Ce but est atteint, selon l’invention, grâce à un
dispositif pour sécuriser un coulisseau d’outil de presse,
monté de façon mobile, sur une rampe de coulissement,
entre une position reculée dans laquelle l’outil de presse
est ouvert et une position de travail dans laquelle l’outil
de presse est fermé, le déplacement du coulisseau entre
ces deux positions étant commandé par la descente
d’une came, caractérisé en ce que ce dispositif comprend
des moyens pour verrouiller le coulisseau dans ladite
position reculée et des moyens pour déverrouiller le cou-
lisseau lors de la descente de ladite came.
[0013] Ainsi, le coulisseau ne risque pas de se dépla-
cer par son propre poids à partir de la position reculée,

lorsque les moyens de rappel sont enlevés.
[0014] De ce fait, le coulisseau ne risque pas de bles-
ser l’opérateur chargé de la mise au point.
[0015] De plus, le dispositif permet de déverrouiller à
nouveau le coulisseau lors de la descente de la came
qui commande le déplacement du coulisseau vers la po-
sition de travail.
[0016] Dans une version préférée de l’invention, les-
dits moyens pour verrouiller le coulisseau dans ladite po-
sition reculée comprennent au moins un crochet monté
pivotant autour d’un axe fixe entre une position dans la-
quelle ledit crochet est en position haute et libre par rap-
port à un doigt fixé au coulisseau et une position dans
laquelle ledit crochet est en position basse et verrouillée
sur ledit doigt.
[0017] De préférence également, le dispositif selon
l’invention comprend deux crochets disposés symétri-
quement de part et d’autre du coulisseau et montés pi-
votants sur un axe fixe perpendiculaire à un plan vertical
de symétrie du coulisseau.
[0018] Ces deux crochets symétriques permettent
d’équilibrer les efforts qui s’exercent sur les crochets lors-
qu’ils sont en position verrouillée sur le doigt.
[0019] Dans un mode de réalisation particulièrement
simple et efficace de l’invention, chacun desdits crochets
est mobile vers ladite position basse et verrouillée sous
l’effet de la gravité, c’est-à-dire sous l’effet du propre
poids du crochet.
[0020] Selon une autre particularité avantageuse de
l’invention, chacun desdits crochets fait partie d’un levier
dont l’extrémité avant relativement au sens de déplace-
ment du coulisseau vers la position de travail comporte
ledit crochet, l’extrémité arrière dudit levier étant située
derrière l’axe de pivotement dudit crochet.
[0021] Dans un mode de réalisation de l’invention, le
pivotement du crochet vers la position déverrouillée est
commandé par l’appui d’un élément qui accompagne la
descente de la came, sur l’extrémité arrière dudit levier.
[0022] Selon d’autres particularités de l’invention :

- chacun desdits leviers est monté sur un axe de pi-
votement solidaire d’un support qui est situé derrière
le crochet porté par l’avant de chaque levier ;

- le coulisseau comporte de façon en elle-même con-
nue une surface d’appui inclinée située à l’arrière du
coulisseau sur laquelle peut prendre appui et glisser
ladite came lors de la descente de celle-ci, ledit élé-
ment pouvant prendre appui sur l’extrémité arrière
dudit levier juste avant que la came prenne appui
sur ladite surface d’appui du coulisseau.

[0023] Selon un autre aspect, l’invention concerne
également un outil de presse d’emboutissage compor-
tant un coulisseau équipé d’un dispositif de sécurisation
selon l’invention.
[0024] Cet outil de presse est notamment destiné à
l’emboutissage de pièces en tôle pour véhicule automo-
bile.
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[0025] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront encore tout au long de la description ci-
après.
[0026] Aux dessins annexés, donnés à titre d’exem-
ples, non limitatifs :

- la figure 2 est une vue en perspective montrant le
coulisseau sur un outil de presse en position déver-
rouillée par rapport aux deux crochets du dispositif
selon l’invention,

- la figure 3 montre le coulisseau en position reculée
et verrouillée aux deux crochets du dispositif selon
l’invention,

- la figure 4 est une vue latérale du coulisseau en po-
sition reculée et verrouillée,

- la figure 5 est une vue analogue à la figure 4 montrant
la came de commande du coulisseau, ce dernier
étant toujours en position verrouillée,

- la figure 6 montre le coulisseau en position déver-
rouillée et avancée.

[0027] Les figures 2 à 6 représentent un dispositif pour
sécuriser un coulisseau 10 d’outil de presse, monté de
façon mobile, sur une rampe 11 de coulissement, entre
une position reculée (voir figures 3, 4 et 5) dans laquelle
l’outil de presse est ouvert et une position de travail (voir
figures 2 et 6) dans laquelle l’outil de presse est fermé.
[0028] Le déplacement du coulisseau 10 entre ces
deux positions est commandé par la descente d’une ca-
me 12, comme montré par les figures 5 et 6.
[0029] Conformément à l’invention, le dispositif com-
prend des moyens pour verrouiller le coulisseau 10 dans
la position reculée et des moyens pour déverrouiller le
coulisseau 10 lors de la descente de la came 12.
[0030] Dans l’exemple représenté sur les figures 2 à
6, les moyens pour verrouiller le coulisseau 10 dans la
position reculée comprennent deux crochets 13 montés
pivotants autour d’un axe fixe 14 entre une position dans
laquelle chacun des crochets 13 est (voir figures 2 et 6)
en position haute et libre par rapport à un doigt latéral 15
fixé au coulisseau 10 et une position (voir figures 3 à 5)
dans laquelle les crochets 13 sont en position basse et
verrouillée sur le doigt latéral 15 correspondant.
[0031] Dans le mode de réalisation représenté, les
deux crochets 13 sont disposés symétriquement de part
et d’autre du coulisseau 10 et montés pivotants sur un
axe fixe 14 perpendiculaire à un plan vertical de symétrie
du coulisseau 10.
[0032] En outre, chacun des crochets 13 est mobile
vers la position basse et verrouillée sous l’effet de la gra-
vité, c’est-à-dire sous l’effet du propre poids des crochets
pivotants 13.
[0033] Par ailleurs, chacun des crochets 13 fait partie
d’un levier dont l’extrémité avant relativement au sens
de déplacement du coulisseau 10 vers la position de tra-
vail comporte un crochet 13.
[0034] De plus, l’extrémité arrière 13a de chaque levier
est située derrière l’axe 14 de pivotement du crochet 13.

[0035] Le pivotement de chaque crochet 13 vers la po-
sition déverrouillée est commandé par l’appui d’un élé-
ment 16 (voir figures 2, 5 et 6) qui accompagne la des-
cente de la came 12, sur l’extrémité arrière 13a du levier,
comme indiqué sur la figure 6.
[0036] Dans l’exemple représenté sur les figures 2 à
6, chacun des leviers portant un crochet 13 est monté
sur un axe de pivotement 14 solidaire d’un support 17
qui est situé derrière le crochet 13 porté par l’avant de
chaque levier.
[0037] Chacun des deux supports 17 est fixé sur une
partie fixe 17a distincte du coulisseau 10.
[0038] De plus, les deux parties fixes 17a situées de
part et d’autre du coulisseau 10 servent de guides pour
guider latéralement le coulissement du coulisseau 10
vers sa position de travail.
[0039] Les figures 2 à 6 montrent en outre que l’arrière
du coulisseau 10 comporte de façon en elle-même con-
nue une surface d’appui inclinée 18 sur laquelle peut
prendre appui et glisser la came 12 lors de la descente
de celle-ci.
[0040] De plus, l’élément 16 peut prendre appui sur
l’extrémité arrière 13a d’un levier juste avant que la came
12 prenne appui sur la surface d’appui 18 du coulisseau
10 pour pousser celui-ci vers la position de travail.
[0041] On va maintenant décrire en référence aux fi-
gures 4, 5 et 6 le fonctionnement du dispositif de sécu-
risation selon l’invention.
[0042] Dans la position représentée sur la figure 4,
l’outil de presse est ouvert et le coulisseau 10 est main-
tenu en position grâce aux deux crochets 13 engagés
sur le doigt 15 solidaire du coulisseau.
[0043] L’opérateur peut ajuster en toute sécurité la par-
tie travaillante 19 située à l’avant du coulisseau 10 et en
regard de la pièce 20 avec laquelle cette partie travaillan-
te 19 doit coopérer.
[0044] En effet, les deux crochets 13 ne risquent pas
de se dégager des doigts 15, car ces deux crochets sont
maintenus en position de verrouillage sous l’effet de leur
propre poids.
[0045] Lors de la phase suivante (voir figure 5), la came
12 descend vers le coulisseau 10 verrouillé en position
reculée sur la rampe 11.
[0046] Lors de la phase suivante représentée sur la
figure 6, les éléments 16 situés de chaque côté de la
came 12 ont pris appui sur l’arrière 13a des leviers portant
les crochets 13 et ont déverrouillés ceux-ci par pivote-
ment autour de l’axe 14.
[0047] Le coulisseau 10 a pu ensuite se déplacer vers
la position de travail grâce à la poussée exercée par la
came 12 sur la surface inclinée 18 du coulisseau 10.
[0048] Lors de la phase suivante, le coulisseau 10 re-
tourne à sa position initiale grâce à la force de rappel
exercée par le système de rappel (non représenté) et à
la remontée de la came 12.
[0049] Les principaux avantages du dispositif que l’on
vient de décrire sont les suivants :
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- l’invention permet aux opérateurs d’accéder aux par-
ties travaillantes des coulisseaux sans risque d’être
blessé du fait d’un déplacement intempestif d’un
coulisseau vers sa position de travail ;

- l’invention permet en outre un gain de temps lors de
la mise au point des outils de presse ;

- l’invention facilite l’ajustage de ces outils de presse,
car elle permet d’éviter aux opérateurs d’avoir à uti-
liser l’une de leur deux mains pour bloquer le cou-
lisseau afin d’éviter son coulissement.

Revendications

1. Dispositif pour sécuriser un coulisseau (10) d’outil
de presse, monté de façon mobile, sur une rampe
(11) de coulissement, entre une position reculée
dans laquelle l’outil de presse est ouvert et une po-
sition de travail dans laquelle l’outil de presse est
fermé, le déplacement du coulisseau (10) entre ces
deux positions étant commandé par la descente
d’une came (12), le dispositif comprenant des
moyens pour verrouiller le coulisseau (10) dans la-
dite position reculée et des moyens pour déver-
rouiller le coulisseau lors de la descente de ladite
came (12), caractérisé en ce que lesdits moyens
pour verrouiller le coulisseau (10) dans ladite posi-
tion reculée comprennent au moins un crochet (13)
monté pivotant autour d’un axe fixe (14) entre une
position dans laquelle ledit crochet (13) est en posi-
tion haute et libre par rapport à un doigt (15) fixé au
coulisseau (10) et une position dans laquelle ledit
crochet (13) est en position basse et verrouillée sur
ledit doigt (15).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il comprend deux crochets (13) disposés sy-
métriquement de part et d’autre du coulisseau et
montés pivotants sur un axe fixe (14) perpendiculaire
à un plan vertical de symétrie du coulisseau (10).

3. Dispositif selon l’une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que chacun desdits crochets (13)
est mobile vers ladite position basse et verrouillée
sous l’effet de la gravité.

4. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que chacun desdits crochets (13)
fait partie d’un levier dont l’extrémité avant relative-
ment au sens de déplacement du coulisseau (10)
vers la position de travail comporte ledit crochet (13),
l’extrémité arrière (13a) dudit levier étant située der-
rière l’axe de pivotement (14) dudit crochet.

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que le pivotement du crochet (13) vers la position
déverrouillée est commandé par l’appui d’un élé-
ment (16) qui accompagne la descente de la came

(12), sur l’extrémité arrière (13a) dudit levier.

6. Dispositif selon l’une des revendications 4 ou 5, ca-
ractérisé en ce que chacun desdits leviers est mon-
té sur un axe de pivotement (14) solidaire d’un sup-
port (17) qui est situé derrière le crochet (13) porté
par l’avant de chaque levier.

7. Dispositif selon l’une des revendications 5 ou 6, ca-
ractérisé en ce que le coulisseau (10) comporte de
façon en elle-même connue une surface d’appui in-
clinée (18) située à l’arrière du coulisseau sur laquel-
le peut prendre appui et glisser ladite came (12) lors
de la descente de celle-ci, ledit élément (16) pouvant
prendre appui sur l’extrémité arrière (13a) dudit le-
vier juste avant que la came (12) prenne appui sur
ladite surface d’appui (18) du coulisseau (10).

8. Outil de presse d’emboutissage comportant un cou-
lisseau (10) équipé d’un dispositif selon l’une des
revendications 1 à 7.

9. Application de l’outil de presse selon la revendication
8 à l’emboutissage de pièces en tôle pour véhicule
automobile.
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